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VU le code de l’environnement (parties législative et réglementaire), relatif aux 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU Parrêté ministériel du 26 août 2013 relatif aux installations de combustion d’une 
puissance supérieure ou égale à 20 MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 
2910 et de la rubrique 2931 ; 

VU l'arrêté ministériel du 5 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à 
certaines installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
déclaration dont la rubrique 1532 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 21 juillet 1998 autorisant la société EDF à exploiter une 
centrale thermique située sur la commune de Cordemais ; 

VU le « porter à connaissance » déposé par EDF le 19 juillet 2017 : 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 7 août 2017 : 

VU le projet d’arrêté transmis à la société EDF : 

VU les observations de l’exploitant en date du 7 septembre 2017 ; 

CONSIDERANT que la modification du site dans le cadre du projet biomasse de la 
centrale thermique EDF n’implique pas un classement des activités du site au sens des 
directives SEVESO ou IED, ne dépasse aucun des seuils prévus par l’arrêté ministériel du 
15 décembre 2009 et ne modifie pas de façon substantielle les incidences du site sur les 
intérêts mentionnés par l’article L.511-1 du code de l’environnement : 

CONSIDERANT qu’il convient donc de considérer que cette modification présente un 
caractère notable mais non substantiel au sens de l’article R.181-46 du code de 
l’environnement ; 
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CONSIDERANT qu'il ressort de l’examen du dossier par l’inspecteur des installations 

classées qu’il convient : 

+ d’actualiser le tableau de classement ICPE des activités du site ; 

+ de prescrire des mesures relatives au risque incendie présenté par le prototype de 

densification et le stockage de déchets verts ; 
- de prescrire des mesures relatives à la prévention des nuisances sonores. 

CONSIDERANT qu’il y a lieu en conséquence de faire application à l’encontre de 
l’exploitant des dispositions prévues par l’article R.181-45 du code de l’environnement 

pour acter des éléments ci-avant permettant de limiter les incidences de l’installation sur 

les intérêts du L.511-1 du code de l’environnement ; 

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles 
sont définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de 

l'installation pour les intérêts mentionnés par l’article L.511-1 du code de 
l’environnement ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ; 

ARRETE 

Article 1° — Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société EDF dont le siège social est situé au 22-30 avenue de Wagram à PARIS, est 
autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté à poursuivre 

l’exploitation des installations détaillées dans les articles suivants, localisées sur la 

commune de Cordemais. 

Article 2 — Prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs restent applicables en tout ce qu’elles 

ne sont pas modifiées par celles du présent arrêté. 

Article 3 — Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature 

des installations classées 

Le tableau de l’article 4 de l’arrêté préfectoral du 21 juillet 1998 est remplacé par le 
tableau suivant : 

  

  

        

Rubrique) . Désignation des activités _ Grandeur caractéristique … | Régime 

4734 2a Produits pétroliers spécifiques et carburants de Fioul lourd : À 

substitution : 167 165 tonnes 

essences et naphtas; kérosènes (carburants SEVESO 

d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole GNR : seuil 

de chauffage domestique et mélanges de gazoles 97 tonnes haut 

compris) ; fioul lourd ; carburants de substitution 

pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux| 
mêmes usages et présentant des propriétés 
 



  

similaires en matière d’inflammabilité et de danger 

pour l’environnement. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans 

les installations y compris dans les cavités 

souterraines, étant : 

D. Pour les autres stockages : 

a) Supérieure ou égale à 1 000 t 
  

4733.1 

Cancérogènes spécifiques suivants ou les 

mélanges contenant les cancérogènes suivants en! 

concentration supérieure à S % en poids : 

4- aminobiphényle et/ou ses sels, benzotrichlorure, 

benzidine et/ou ses sels, oxyde de bis- 

(chlorométhyle), oxyde de chlorométhyle et de 

méthyle, 

1,2-dibromoéthane, sulfate de diéthyle, sulfate de 

diméthyle, chlorure de diméthylcarbamoyle, 

1,2-dibromo-3-chloropropane, 

1,2-diméthylhydrazine, diméthylnitrosamine] 

triamide hexaméthylphosphorique, hydrazine, 

2-naphthylamine et/ou ses sels, 4 nitrodiphényle et 

1,3-propanesultone. 

La quantité susceptible d’être présente dans 

l'installation étant : 
1. Supérieure ou égale à 400 kg   

Hydrate d’hydrazine : 

600 kg 

  

    

_ Désignation des activités Grandeur caractéristique | Régime 
      

14342 

Installation de remplissage ou de distribution, à 

l'exception des stations-service visées à la rubrique 

1435 

Liquides inflammables, liquides combustibles de 
point éclair compris entre 60° C et 93° C, fiouls 

lourds, pétroles bruts 

M. Installations de chargement ou de déchargement 

desservant un stockage de ces liquides soumis à 

autorisation 

Poste de déchargement de navires et barges 

et de remplissage de bacs de fioul lourd 

  

4801.1 

Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, 

asphalte, braïs et matières bitumineuses. 

La quantité susceptible d’être présente dans 

l'installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 500 t 

Charbon 

silo portuaire : 
613 000 tonnes 

À silos intermédiaires 

12 silos d’alimentation des broyeurs 
  

2515.1a 

1. Installations de broyage, concassage, criblage, 

ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, 

mélange de pierres, cailloux, minerais et autres 

produits minéraux naturels ou artificiels ou de 

déchets non dangereux inertes, autres que celles 

visées par d’autres rubriques et par la sous-rubrique 

2515-2. La puissance installée des installations. 

étant : 

a) Supérieure à 550 kW 

Installation de broyage de charbon 

12 broyeurs (6 par tranche) 

soit une puissance totale de 7560 kW 

  

2910.A.1   Combustion 

A. Lorsque l’installation consomme exclusivement 

seuls où en mélange, du gaz naturel, des gaz de 

pétrole Hiquéfiés, du fioul domestique, du charbon, 

des fiouls lourds, de la biomasse telle que définie 

au a ou au b (i) ou au b (iv) de la définition de 

biomasse, des produits connexes de scierie issus du 

b (v) de la définition de biomasse ou lorsque la 

biomasse est issue de déchets au sens de l’article L.     541-4-3 du code de l’environnement, à l’exclusion 

Chaudières principales 

tranche 2 : fioul lourd 1779 MW PCI 

tranche 3 : fioul lourd 1779 MW PCI 

tranche 4 : charbon 1483 MW PCI 

tranche 5 : charbon 1483 MW PCI 

Chaudières auxiliaires 

Tranches 4/5 : 2x40 MW PCI 

9 moteurs diesel de secours d’environ 20 MW 

PCI au total   
  

 



        - Désignation des activités Grandeur caractéristique 

des installations visées par d’autres rubriques de la 

nomenclature pour lesquelles la combustion 

participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en 

mélange avec les gaz de combustion, des matières 

entrantes, si la puissance thermique nominale de 
l'installation est : 

1. Supérieure ou égale à 20 MW 

Combustion de combustibles dans des installations 

3110 d’une puissance thermique nominale totale égale À 

ou supérieure à 50 MW 

Dangereux pour l’environnement aquatique de 

catégorie aiguë 1 ou chronique 1. 

Rubrique 
    

chaudière auxiliaire de location 3 MWth 

  
  

  

4510.2 [La quantité totale susceptible d’être présente dans Fyrquel : 17,36 tonnes D 

l'installation étant : Hydran : 22,6 tonnes 

2. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t     
Stockage de bois ou de matériaux combustible 

analogues y compris les produits finis conditionné 
1532.3 let les produits ou déchets répondant à la définitions 3 000 m° de stockage de déchets verts bruts et D 

de la biomasse et visés par la rubrique 2910-A, n de déchets verts transformés 
relevant pas de la rubrique 1531, à l'exception de 

établissements recevant du public. 

        
  

     Grandeur caractéristique 

  

Désignation des activités 

Hydrogène (numéro CAS 133-74-0). 

La quantité susceptible d’être présente dans 

4715.2 l'installation étant : 483 kg D 

2. Supérieure ou égale à 100 kg mais inférieure à 

1t 
Station de transit de produits minéraux 

pulvérulents non ensachés tels que ciments; 

plâtres, chaux, sables fillérisés ou de déchets 

  

  

  

  

2516.2 non dangereux inertes pulvérulents. Shegn ae SYPse D 
2. oi m 

La capacité de transit étant : 

D. Supérieure à 5 000 m *, mais inférieure ou 

égale à 25 000 m * 

Travail mécanique des métaux et alliages Service mécanique et chaudronnerie 

la puissance installée de l’ensemble des machines 168,5 kW 

2560 B2 fixes concourant au fonctionnement de | | | D 

‘  lPinstallation étant : Magasin, service AMT, garage chargeurs, atelier 

2. Supérieure à 150 KW, mais inférieure ou égale à Automatismes 

1000 kW 173 kW 

Ateliers de charge d’accumulateurs 

2925 La puissance maximale de courant continu Locaux batteries D 

utilisable pour cette opération étant supérieure à S71KW 

50 KW 

4802.2 Fabrication, emploi ou stockage de gaz à effet Gaz à effet de serre fluorés présents dans les D 

de serre fluorés visés par le règlement (CE) n° équipements de climatisation 

842/2006 ou de substances qui appauvrissent ll 905 kg 

couche d’ozone visées par le règlement (CE) n° 

1005/2009. 

D. Emploi dans des équipements clos en 

exploitation. 
a) Équipements frigorifiques ou climatiques (5 

compris pompe à chaleur) de capacité unitaire 

supérieure à 2 ke, la quantité cumulée de fluidg            



  

Rubrique Désignation des activités Grandeur caractéristique Régime. 
  

  
susceptible d’être présente dans l'installation étant 

        supérieure ou égale à 300 kg 
  

Régime : À (autorisation), E (enregistrement), D (déclaration), DC (déclaration à contrôle périodique), NC (non classé) 

Grandeur caractéristique : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le 
volume des installations ou les capacités maximales autorisées. 

Article 4 — Installations soumises à déclaration 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux 

installations classées soumises à déclaration incluses dans l’établissement dès lors que ces 
installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Le stockage de déchets verts est conforme aux dispositions de l’arrêté ministériel du 
5 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à déclaration. 

Article 5 — Prévention du risque incendie 

L'exploitant met en place : 

* des détecteurs H2S/ CH4 et multi-gaz à proximité du prototype et du convoyage ; 

* une série d’extincteurs à plusieurs niveaux à proximité des installations du projet ; 

° des lances à incendie prêtes, non chargées à proximité des installations du projet ; 

* une colonne sèche avec buses de déluge en haut du prototype, connectée à une 
lance à incendie ; 

* des barrières ERAS autour du prototype pour en limiter l’accès ; 

* une procédure d’intervention spécifique au projet en cas d’incident de tout type 
(incendie, explosion, pollution) incluant notamment la coupure de l’alimentation 
gaz de la chaudière auxiliaire temporaire ; 

° une session spécifique d’entraînement de l’équipe d’intervention du site, afin de 

connaître la zone et les équipements du projet et être prête à réagir si besoin lors 
des essais ; 

* une identification rapide des intervenants dédiés au projet (accès limité aux 

personnels formés et habilités uniquement, port d’une chasuble rose pour 
identification rapide). 

Afin de limiter le risque d’auto-échauffement du stockage de déchets verts bruts, la 
hauteur de stockage sous l’abri sera limitée à 2,5 m maximum. 

Article 6 — Prévention des nuisances sonores 

Les évents du prototype sont équipés de silencieux.



Article 7 — Prévention du risque ATEX 

L'exploitant réalise avant la mise en service des équipements et avant la livraison des 
déchets verts sur site, le zonage ATEX des équipements et installations du projet. 
Il s’assure de l’adéquation des matériels par rapport au zonage déterminé, avant la mise 

en service des équipements et avant la livraison des déchets verts bruts sur le site. 

Article 8 — Prévention du risque foudre 

L'exploitant met à jour l’analyse du risque foudre. 

La consigne «alerte Foudre» de l’UP Cordemais s’applique également pour 

l’exploitation du prototype et du stockage de déchets verts. 

Article 9 —- Conformité aux dossiers de demande d’autorisation et de modification 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents 
dossiers déposés par l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 

dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres 

en vigueur. 

Article 10 — Contrôle par l’inspection des installations classées 

L’inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des 

prélèvements et analyses d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, et réaliser 
ou faire réaliser des mesures de niveaux sonores pour vérifier les prescriptions du présent 

arrêté. Les frais de prélèvement et d’analyses sont à la charge de l’exploitant. 

Article 11 — Sanctions 

Faute pour l’exploitant ou son représentant de se conformer aux dispositions du présent 

arrêté, il pourra indépendamment des sanctions pénales encourues, être fait application 

des sanctions administratives prévues par le code de l’environnement. 

Article 12 - Délais et voies de recours 

En application de l’article R.181-50 du code de l’environnement, le présent arrêté est 

soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Les décisions mentionnées aux articles L. 181-12 à L. 181-15 du même code peuvent être 

déférées à la juridiction administrative territorialement compétente, le tribunal 
administratif de Nantes — 6 allée de l’Île Gloriette — CS 24 111 — 44 041 NANTES cedex 

1: 
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où 
la décision leur a été notifiée ; 
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts 

mentionnés à l’article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de : 
a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ; 

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même 

article.



Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette 

dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux 
ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux 

mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

Article 13 — Publicité 

En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement : 
1° Une copie de l’arrêté d’autorisation environnementale ou de l'arrêté de refus est 

déposée à la mairie de Cordemais et peut y être consultée ; 
2° Un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de Cordemais pendant une durée 

minimum d’un mois. Le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé 

par les soins du maire ; 
3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été 

consultées en application de l’article R. 181-38 ; 
4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l’acte pendant une 

durée minimale d’un mois. 

L'information des tiers s’effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du 

secret industriel et de tout secret protégé par la loi. 
Une copie du présent arrêté sera remise à la société EDF qui devra toujours lavoir en sa 
possession et la présenter à toute réquisition. Une copie de cet arrêté sera affichée en 

permanence, de façon visible, dans l’établissement par les soïns de ce dernier. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de la société EDF dans deux 

journaux locaux. 

Le présent arrêté sera notifié à la société EDF. 

Article 14 —- Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Cordemais et la 

directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Nantes le 10 OCT. 2017 

LA PRÉFÈTE, 
Pour la préfète et par délégation, 

le secrétairelgénéral 

 


